Avis de décision

CCG Victoria Base – 30 janvier 2025 – La Garde côtière canadienne a déterminé que le projet proposé de retrait de la tour de Westham Island ne risque pas de provoquer des effets environnementaux négatifs importants.

Cette décision a été prise en tenant compte des facteurs suivants :
· Les impacts sur les droits des peuples autochtones ;
· Les connaissances communautaires ;
· Les commentaires reçus du public ;
· Les mesures d'atténuation techniquement et économiquement réalisables.
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette décision sont :
· Les travaux sont effectués en février, en dehors de la saison de nidification des oiseaux migrateurs et des rapaces afin de protéger les espèces d'oiseaux sensibles.
· Tout défrichage ou déblayage est effectué sur des buissons envahissants de ronces de l'Himalaya.
· Un relevé préalable du site est prévu pour vérifier la présence d'animaux sauvages à risque de préjudice.
· Aucune machinerie lourde n'est nécessaire pour le retrait de la tour, ce qui permettra de protéger l'habitat sensible des prairies où se trouve le projet.
· Voir la Détermination de la Signification des Effets Environnementaux également soumise pour un détail complet des risques et des mesures d'atténuation.
La Garde côtière canadienne est satisfaite que l'exécution du projet ne risque pas de provoquer des effets environnementaux négatifs importants.

Par conséquent, la Garde côtière canadienne peut réaliser le projet, exercer toute compétence, accomplir toute tâche ou fonction, ou fournir une aide financière pour permettre l'exécution du projet en tout ou en partie.

